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Le 1er décembre 2008  
 

AVIS DE CIRCULATION  
 
Dans le cadre du projet d’agrandissement du canal de dérivation de la rivière Rouge, la 
Commission du canal de dérivation du Manitoba (CCDM) entreprendra le remplacement du 
ponceau prolongeant le chemin Prairie Grove et enjambant la rivière Seine.  
 
Pour faciliter ces travaux, le tronçon du chemin Prairie Grove conduisant à la rivière Seine 
sera fermé à compter du vendredi 2 janvier 2009, et ce, jusqu’au 1er avril 2009. Pendant la 
fermeture, il est conseillé aux résidents d’utiliser des routes alternatives, dont la route PTH 59 
sud, situé du côté est du ponceau, et le chemin Sainte-Anne, située du côté ouest du ponceau. En 
plus de diffuser le présent avis de circulation, la CCDM érigera des panneaux de signalisation le 
long du chemin Prairie Grove, pour informer le public de cette fermeture routière.  
 
MD Steele Construction Ltd. réalisera les travaux en exploitant un quart de jour de 7 h à 19 h, 
environ. Au cours du projet, l’entrepreneur prévoit utiliser des génératrices, des pompes, des 
réchauffeurs et de l’équipement d’éclairage pour faciliter l’achèvement opportun des travaux, 
prévu au printemps 2009. La CCDM s’attend à ce que l’entrepreneur exécute ses travaux de 
construction en ne perturbant pas la quiétude des résidents locaux, sinon très peu. Si le bruit ou la 
circulation viennent à susciter des préoccupations quelconques, n’hésitez pas à communiquer 
avec la CCDM en composant le 204 945-4900 ou le numéro sans frais 1 866 356-6355. 
 
La CCDM souhaite également rappeler au public que les travaux d’agrandissement du canal de 
dérivation créeront un site de construction active le long de ce canal. La présence continue de 
travailleurs et de machinerie lourde sur les lieux engendrera donc de nouveaux risques de 
construction qui évolueront tout au long de l’année. Par conséquent, il est recommandé aux 
membres du public d’éviter les zones de construction du canal de dérivation, qu’ils circulent à 
pied, à bicyclette, à motoneige ou en véhicule tout terrain. 
 
La Commission du canal de dérivation du Manitoba vous remercie de votre compréhension et de 
votre collaboration tout au long de l’exécution du projet. Pour obtenir de plus amples 
renseignements sur le projet d’agrandissement du canal de dérivation de la rivière Rouge, 
veuillez consulter le site Web à l’adresse www.floodwayauthority.mb.ca. 
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